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Contrôle Technique 

PROCEDURE  de CONVERSION de  ACRB vers  EASA-CoA/ARC

1.
Le demandeur envoie un “formulaire de demande TC 02” complètement rempli et signé au secrétariat de la FCFVV et effectue le paiement administratif.


(Depuis le 01-01-2006:  15,00 € pour un planeur Club ou pour un planeur privé)

2.
Le demandeur reçoit par retour du courrier:


1.
Le formulaire de demande  ‘EASA CoA’ en ‘ARC’ – Form. TC 05


2.
Le plan de controle ACRB / FCFVV


3.
Le formulaire DGTA “Demande d’expertise”

4.
Le demandeur fait inspecter le planeur par un contrôleur technique de son club, et met complètement à jour le “curriculum vitae”.

5.
Le demandeur remplit le verso du “Formulaire de demande EASA CoA/ARC’ - Form. TC 05.

6.
Le Contrôleur Technique procède au contrôle, et si le planeur se trouve en ordre de navigabilité, il remplit le verso du “Formulaire de demande – Form. TC 05” et signe la déclaration.

7.
Le demandeur joint les annexes comme demandé au verso de la Form. TC 05.


Rem.: Les annexes 9 et 10 seront jointes sur demande du secrétariat.
8.
Le demandeur remplit le formulaire DGTA “demande d’”expertise”


Voir modèle.

Zone 1:
(1)
Cochez la zone “ propriétaire” et donnez tous les détails.



(2)
 Zone ‘Atelier’: inscrivez  les données du Club



(3)
Les indications souhaitées



(4)
Laissez blanco 



(5)
Date: laissez blanco 



(6)
Remplir les zones constructeur, type et numéro de série


Zone 2:
(7)
Cochez  ”Délivrance du C.N.” et “Aëroclub” 


Zone 3:
(8)
Datez et signez

10.
Le demandeur fait suivre le dossier complet au secrétariat de la FCFVV:


-
Form. TC 05 avec toutes les annexes


-
Form. Demande d’expertise


N.B.
au moins 45 jours avant la date souhaitée pour l’examen.
11.
Le demandeur verse 224,00 Euros sur le compte 679-2006022-62  en faveur 

de la Direction générale du Transport Aérien, CCN, 1030 Bruxelles

avec en communication : “Demande d’expertise OO-XXX“


Ce montant comprend :


-
167,00 € - Exécution du contrôle et délivrance des documents


-
  57,00 € - Contribution au fonds enquêtes Accidents.

12.
Le secrétariat FCFVV vérifie la demande et transmet l’entièreté du dossier à la Direction Technique de la DGTA.

13.
Le planning pour les inspections physiques est organisé . Les instruction suivront concernant la date et le lieu  d’exécution de l’inspection.

14.
Lors de cette inspection, le propriétaire et de préférence le contrôleur qui a réalisé l’inspection devront être présents.

Le curriculum vitae complet devra être présenté.
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